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MARTER MARTER

SECTION 1  Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1.  Identificateur de produit
Nom commercial : MARTER
Code du produit : MARTER

1.2.  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Type de produit : Biocide.

Répulsif.
Usage : Pour un usage professionel et grand public.

En vente libre.

1.3.  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Identification de la société : Aedes

75 rue d'Orgemont
95210 SAINT GRATIEN
Tel. : +33 (0)1 39 89 85 86
Fax : +33 (0)1 39 89 86 44
info@aedes.fr
www.aedes.fr

1.4.  Numéro d’appel d’urgence
N° de téléphone en cas d'urgence : Liste des centres Anti-Poisons :

ANGERS : 02 41 48 21 21
BORDEAUX : 05 56 96 40 80
LILLE : 0 825 812 822
LYON : 04 72 11 69 11
MARSEILLE : 04 91 75 25 25
NANCY : 03 83 32 36 36
PARIS : 01 40 05 48 48
RENNES : 02 99 59 22 22
STRASBOURG : 03 88 37 37 37
TOULOUSE : 05 61 77 74 47

SECTION 2  Identification des dangers

2.1.  Classification de la substance ou du mélange
Classification CE 67/548 ou CE 1999/45

Classe de Risque et catégorie de code réglementaire CE 1272/2008 (CLP)

: Non réglementé.

2.2.  Éléments d’étiquetage
Etiquetage CE 67/548 ou CE 1999/45

Règlement d'Etiquetage CE 1272/2008 (CLP)

• Conseils de prudence
     - Généraux : P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.

2.3.  Autres dangers
Aucunes dans des conditions normales.
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SECTION 3  Composition/informations sur les composants

Substance / Préparation : Préparation.
Composants : Ce produit n'est pas dangereux.

Nom de la substance Contenance No CAS No CE Numéro annexe REACH Classification
Eau : 7732-18-5 231-791-2 ----- ---- Not classified (DSD/DPD)

----------------------------------
Not defined (GHS)

Geranium oil : < 1   % 8000-46-2 290-140-0 ----- ---- Xn; R65
----------------------------------
Not defined (GHS)

Lavandin oil : 1   % 8022-15-9 294-470-6 ----- ---- Xn; R65
----------------------------------
Not defined (GHS)

SECTION 4  Premiers secours

4.1.  Description des premiers secours
- Contact avec les yeux : Mesures de premiers secours pas nécessaires.
- Ingestion : Mesures de premiers secours pas nécessaires.

SECTION 5  Mesures de lutte contre l’incendie

5.1.  Moyens d'extinction
- Agents d'extinction appropriés : Tous les agents d'extinction sont utilisables.

5.2.  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Risques spécifiques : Aucun(e).

5.3.  Conseils aux pompiers
Classe d'inflammabilité : Le produit n'est pas inflammable.

SECTION 6  Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Précautions générales : Aucun(e).
Précautions pour l'environnement : Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables.
Méthodes de nettoyage : Produit de nettoyage.

SECTION 7  Manipulation et stockage

7.1.  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Général : Ce produit n'est pas dangereux.

7.2.  Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités
Stockage : Conserver dans un endroit sec et frais.
Durée de stockage : 1 ans.



Page : 3
FICHE DE DONNEES DE SECURITE Edition révisée n° : 7

Date : 17 / 10 / 2013

Remplace la fiche : 24 / 1 / 2013

MARTER MARTER

SECTION 8  Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1.  Paramètres de contrôle
- Protection des yeux : Non requis.
- Protection des mains : Non requis.

SECTION 9  Propriétés physiques et chimiques

9.1.  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Etat physique à 20 °C : Liquide.
Couleur : Incolore.
Odeur : Caractéristique.
Point d'éclair [°C] : > 100
Densité relative, liquide  (eau=1) : 1

SECTION 10  Stabilité et réactivité

10.1.  Réactivité
Stabilité et réactivité : Stable dans les conditions normales.

10.2.  Stabilité chimique
Stabilité thermique : Stable dans les conditions normales.

10.3.  Possibilité de réactions dangereuses
Réactions dangereuses : Stable.

10.4.  Conditions à éviter
Conditions à éviter : Aucun connu.

10.5.  Matières à éviter
Matières à éviter : Aucun connu.

10.6.  Produits de décomposition dangereux
Produits de décomposition dangereux : Aucun(es) dans des conditions normales.

SECTION 11  Informations toxicologiques

11.1.  Informations sur les effets toxicologiques
Admin. orale (rat) DL50  [mg/kg] : > 20 000

SECTION 12  Informations écologiques

12.1.  Toxicité
Sur le produit : Eviter le rejet dans l'environnement.
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SECTION 13  Considérations relatives à l’élimination

13.1.  Méthodes de traitement des déchets
Généralités : Lorsqu'ils sont totalement vides, les récipients sont recyclables comme tout autre emballage.

SECTION 14  Informations relatives au transport

14.1.  Numéro ONU
Information générale : Non classifié.

14.2.  Nom d'expédition des Nations unies
14.3.  Classe(s) de danger pour le transport
14.4.  Groupe d'emballage
14.5.  Danger pour l'environnement
14.6.  Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

SECTION 15  Informations réglementaires

15.1.  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé
et d’environnement

S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées.
Règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006.

Directive 2006/121/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006.

Autres : Aucun(e).

SECTION 16  Autres informations

Autres données : R65 : Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.

Utilisez les biocides et les pesticides avec précautions. Avant toute utilisation, lisez l'étiquette et les informations concernant le
produit.

Le contenu et le format de cette fiche de données de sécurité sont conformes au Règlement (CE) N° 453/2010 du Parlement
Européen et du Conseil.

DENEGATION DE RESPONSABILITE  Les informations contenues dans ce dossier proviennent de sources que nous considérons
être dignes de foi.  Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude.  Les conditions ou
méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du
ressort de nos compétences.  C'est pour ces raisons entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte,
dommage ou frais occasionnés par ou liés d'une manière quelconque à la manutention, au stockage, à l'utilisation ou à l'élimination
du produit.  Ce dossier a été rédigée et doit être utilisé uniquement pour ce produit.  Si le produit est utilisé en tant que composant
d'un autre produit, les informations s'y trouvant peuvent ne pas être applicables.

Fin du document


